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IMPRIMERIE DU GOUVERNEXERT 

PARTIE OPPICIELt1 

Arrêté relatif aux conditions techniques applicables aux installations 
eectriques dans l'intérieur des habitations. 

Arrêté réglementant l'emploi des fils aériens on souterrains destinés à 
la télégraphie ou è. la téléphonie sur le parcours de.la route de ceinture à 
`Tahiti. 

Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON ommcnuaLs 

Avis. — Rappel aux prescriptions de l'arrêté du 12 novembre 1910 sur la 
Santé publique. 

Chambre d'Agriculture, — Avis. 
Avis concernant les patentés de toutes les catégories. 
Avis concernant les déclarations de chiens dans les districts. 
Situation de la Banque de l'Indo-Chine. 
Liste des passagers embarqués sur le vapeur' Mariposa s. 

• Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE O FFICIELLE 

»Gouvernement des Établissements français 
DE, L'OCÉANIE 

ARRÊTÉ relatif aux conditions techniques applicables aux ins- 
tallations électriques dans l'intérieur des habitations. 

(Du ter décembre 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HORNES:IR, 

Vu le décret du 28 décembre 1 885 sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 	 , 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électri-
que ; 

Vu l'arrêté du 17 août 1911, relatif aux dispositions générales 
concernant les distributions d'énergie électrique dans la Colonie ; 

Considérant que, dans la Colonie, la plupart des habitations 
sont en bois et qu'il importe d'atténuer, autant, que possible, les 
dangers d'incendie qui pourraient résulter de l'emploi de l'énergie 
électrique ; 

Sur la proposition du Chef du. Service des Travaux Publics; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÈTE 

CHAPITRE 1°r. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
CONCERNANT L'EMPLOI DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

L'INTÉRIEUR DES HABITATIONS. 
Art. ler. Les installations électriques intérieures, de toute 

nature, donneront lieu à une déclaration d'installation , adressée 
au Service du contrôle et elles devront satisfaire aux conditions 
indiquées ci-après, tant au moment de leur établissement qu'à, 
une époque quelconque de leur fonctionnement. 

CHAPITRE 2. — SPÉCIFICATION DU MATÉRIEL A 
EMPLOYER. 

SECTION 1.. --- CONDUCTEURS. 
Nature des conducteurs, 

Art. 2. Le métal employé pour les ables ou fils devra être 
recuit et avoir une résistivité au plus égale à 1, 80 microhrweenti., 
métre à 20. C. Il devra au besoin être protégé de façon à ne pas 
se détériorer sous l'action des agents atmosphériques. 

Section des conducteurs. 
Art. 3. La section métallique des conducteurs doit être telle 

que l'échauffement en régime normal ne, dépasse pas 10. C. au., 
dessus de la température .ambiante, et que le passage accidentel 
d'un courant d'une intensité double de la normale ne détermine 
pas un échauffement supérieur à 400 C. 

Ces conditions seront généralement remplies en adoptant coin.' 
me débit >maximum par m/m 2 de sections des divers conducteurs 
en cuivre, pour,  un courant ne dépassant pas 80 ampères. 

	

Fil de cuivre nu en ligne aérienne..... 	I ampères. 
id. 	isolé 	id. 	6 	id. 
id. 	id. et visible à l'in- 

	

térieur d'une habitation... , 	 4 id 

Fil de cuivre isolé placé dans des moulures ou fixé contre les 
111111's 

Fils cl.∎ 4 m/m2 de section et au-dessous.. 3,4 ampères p. mira% 
Fils ne dépassant pas 10 m/m2 	 2,5 	id. 

id. 	100 	 2,0 	id. 
Fils de section supérieure à 100 m/na2. 1,5 	id. 

La section la plus faible tolérée est 'de 0 m/m2 64 c;ormspon., 
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riant' au fil de 9/10 de m/nï de diamètre. Les conducteurs souples 
doivent se composer de brins ayant au plus 0 m/m 25 de diamè-
tre et présenter un nombre dg brins suffisant pour donner une 
section équivalente au fil de 9/10 de millimètre. 

Exception est faite toutefois pour les fils d'appareillage de lus-
tres où l'on admet 0 m/m 25, pour section du conducteur. 

Ls'intensité•our les fils souples ne devra pas dépasser 2 ampè-
res par m/m2 de section de métal. 

Isolement et protection mécanique des câbles et fils. 

Art. 4. L'enveloppe des câbles et fils devra être assez solide 
pour résister aux détériorations pouvant résulter du montage. 
Elle Sera de nature à ne jamais attaquer l'âme métallique. 

Les conducteurs et lés couches isolantes devront être &nive-
ziablement Centrés. 

La matière isolante sera de la meilleure qualité et son épais-, 
seur en rapport avec l'isolation nécessaire. Dans le cas d'un iso-
lant centenant du soufre, le &inducteur devra être étamé'. 

cour les fils posés dans des locaux humides i ,reiweloppe devra 
être imperméable, tout en étant lincombustible;lorsque les 'fils 
seront employés à l'intérieur • dans ce cas , le conducteur doit 
rester visible. 

Loreepie plusieurs coneeteure,. souples du non, seront réunis 
sous une nterue gainé extérieure, chacun d'eux devra etre-isolé 
et protégé mecarifeekent comMe S'il était seul. 

§EGTÏON 2. —314.TÉRIEL•DE Fion. 

Art. 5. Les Moyens employés pour fixer les canalisations 
liement assurer leur isolation et éviter à la fois toute détérioration 
des conducteurs. 

Moulures. 
Art. 6. Les moulures doivent être en bois sec ou en matière 

isolante. Elles sont rendues inçombustibles en les imprégnant 
d'un liquide ignifuge. 

L'intervalle entre les rainures doit' être au moins de 6 m/m 
pour permettre le cloutage. La ligne des pointes ou des vis doit 
-être indiquée sur le couvercle. 

Les dimensions des rainures doivent être telles. que les fils ou 
câbles soient parfaitement libres et nullement comprimés. Les 
angles des rainures doivent être arrondis à chaque changement 
de direction. 

Taquets. 
Art. ,  7. Les taquets doivent être 'de construction telle queles 

fils soient parfaitement maintenus, -  Sans que l'isolant soit dété-
rioré, IIS seront vissés et non cloués dans les angles, et, autant 
que possible, dans le reste de la canalisation. 

Crampons. 
Art. 8. Les crampons ou cavaliers, même isolés, sont formel-

lement interdits. 

Tubs protecteurs. 

Art. 9. Les tubes, rotecteurs ne doivent pas être atta.qugbles 
par les matières employées pour les scellements. 

Ils devront être incombustibles, à l'épreuve de l'humidité et 
avoir une résistance mécanique suffisante pour ne pas' être dété-
riorés pendant la pose. 

Bottes de jonction, 
Art. 10. Les boites d'accès ou de jonction doivent remplir les 

mêmes çonditions que les tubes protecteurs 'et. avoir, pour l'as-
setiblaiîe de ces conduites, des épaulements et des tubulures dont 

10.10r1410'LISAtire la continuité' et ~ Orb:Lettre de Mirette : ,$ointe 
imperméables. 

Tubes Môle*. 

Art. 	Les tubes isolants devront etre étanches, et incombus- 
•tibles et ne pas présenter ,  d'arêtes vives pouvant endommager-
l'isolant du conducteurcpendent la pose. Lorsqu'il sera nécessaire 
de lâ courber, ils devront supporter l'opération sans aucune 
détérioration.  

Art. 12. Les supports, ou isolateurs, devront être en Matière 
isolante, incombustible, indéformable à la choient. et  non hygro-
métrique. La porcelaine, même non entièrement vernissée, sera 
toujours considérée comme non-hygrométrique. 

Leur forme devra être telle qu'ils ne puissent endommager les. 
conducteurs ou leurs isolants. 

Coupe-circuits 

Art. 13. Les coupe-circuits doivent être construits de telle fa-
çon que les pièces fusible et les pièces de serrage soient protégées. 
par un couvercle. Ce couvercle et la base doivent être en ma: 
lièreiSolante et ineernbustihle. Lors de la fusion, il ne doit pas 
ose produire d'are durable <entre les pièces de serrage` du fusibles, 
ni decourts-circnits, ni de projections de Métal fondu.Lotéque 
se.sert de fusibles en métal mou )  leurs 'extrémités doivent être 
munies de pièces de contact en métal dur pour permettre d'opérer 
un serrage énergique sans écrasement. 

Les couvercles métalliques sont interdits ; par exception, ile 
pourront être tolérés, pour les bouchons du genre Edison, quand 
le fusible sera noyé dans un bourrage suffisant,. 

Les fils fusibles devront fondre pour une intensité au plus. 
égale au double 	l'intensité normale, 

La température des appareils devra, en régime normale, res- 
ter assez basse pour qu'il soit possible d'y maintenir la main. . . 

Le calibre du coupe-circuit devra être indiqué d'une façon vi- 
sible. Les fusibles recouverts devront porter la même indication 
apparente. 

Interrupteurs et Commutateurs. 

Art. 14. Les interrupteurs et commutateurs doivent être à rup-
ture brusque; et la longueur de rupture dans l'air sera telle qu'il 
ne pourra se former d'arc permanent. 

La matière isolante formant la base des 'interrupteurs devra 
être appropriée à la nature de l'emplacement qu'ils occuperont. 
Elle ne devra ni s'enflammer ni se déformer sous l'action de ré-
chauffement dû à un mauvais contact. 

Les poignées métalliques et les couvercles métalliques non gar-
nis intérieurement d'une protection isolante sont interdits. 

Les écrous, vis ou boulons traversant la base seront encastrée 
dans la partie postérieure de , cette base et recouverts [de cire ou 
autre matière isolante. Les interrupteurs ne devront pas, sous le 
passage du courant, s'élever à une température telle _qu'il soit 
impossible d'y maintenir la main. Les commutateurs à couvercle 
métallique devront être cloisonnés 

Prises de courant. 

Art. 15. Les prises de courant doivent être en matière isolante 
et ininflammable. Leurs fiches doivent être construites de Manière 
à éviter les courts-circuits. Les prises de courant avec interrupteurs 
ou coupe-circuits doivent correspondre en outre aux spécifications 
des interrupteurs et coupe-circuits. 
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doiLelles.: 
Aat; ,e.,0; Pend leS , depillée deS .latnPesi inefaeseeneed lee pur-

tes :cc reignslant le .courant; doivent étrg groxitéeg gw.0 1Mottrieo 
ïe:laigs ;  inginnbudtibles ctainti1tcrti1les à la ebalenr. 

iL,es douilles doivent étre cloisonnées ponrdes (Conielg, de 119, 
vékts et en,2,deeeusi 

Lampes ci ,are ,  
Art. 17. Lès lampes â are seront toujours pourvue denVelopPee, 

ou de globes contituant une fermeture assez cemplète pour arrêter 
toute pkgjegtiSit 'd'étincelée. Les laiiipeà'PliteèèS à Pekteléfir'doi-
vent avoir leurs bornes bien. protégées côiitre Ela pluie. Elles doi- ' 
vent être isolées par leur croebet de suspension.. 

Corn.pieirs:. 
Àrt. 	Lei compteurs seront d'un Modèle egréé par le SerViee' 

du 'dontr6le; 

	

43RAPTT4e 	GENÉRALITEK SUR.LES 001‘,ID1TIONe Jil 
POSE ET D'INSTALLAT101% 

SECTION I. 	BIUNCIIMiNTS piarrieigereaS. 

Brancherai ixtritéritièrà. 
Ait 19. dhàctin deS fils du branchement 	gère. M'Uni 

•'un coup-circuit et,d'un moyen d'interruption. 
Si ce circuit d'arrivée deSsert tin poste de transfornititetir, un 

dbilkièMe donpe-eirCiiit et un dauxiairiainbya4 d'interruption Serbe , 
installe§ sin' chacun des fiis du circuit secondaire 

S'il dessert un compteur, tin deuxième coupe-circuit sera installé 
aprèS le,compteur. 

Oes giÈpositifs d'interrtiptiOir doivent être d'an aceèS 

	

.P.9TIPIS IL 	PISTAPLATION DSS,  ge4Disemn MTgRig.VM. 

- 	éireuits de distribut .  

Art. 20. Des dispositerii seront prises « poilr que &amine dee 
parties d'une installation puisse être facilement distinguée et 
isolée de l'ensemble. 

chaque circuit sera pourvu, à son origine; d'un double coupe-
circuit, chaque branchement en sera également pourvu ; de môme, 
chaque subdivision dans laquelle l'intensité peut atteindre 5 
ampères. Ce coupe-circuit devra être facilement accessible et mis 
à l'abri des matières inflammables. Autant que possible, ces coupe-
circuits seront placés sur un tableau. 

D'une 'Panière  générale, tous là conducteurs et appareils doi-
vent étre accessibles afin qu'on puisse, en tout temps, les contrôler 

reglPlaCer. 

Pose des conducteurs. 
Art, 21, Dans la pose des conductenrs à l'interieur.des apparte. 

ments, où se conformera aux règles suivantes, dans le cas de 
courants continus 

1') peur les conducteurs verticaux : placer les fils pesitifs à gauche 
et les fils négatifs à droite. 

2° pour les conducteurs horizontaux : placer les fils positifs 
eu-dessus, et les fils négatifs au-deSsous, 

Lorsque les conducteurs sont recouverts d'une tresse de couleur, 
choiSir, autant que possible, la couleur rouge pour les fils positifs 
et la eouletir noire ou une couleur foncée pour les fils négatifs. 

' Lee conducteurs ne devront jamais former boucle sur les ispia-
tetirs, ils devront être protégés mécaniquement .sur une hauteur de 
deux mètres à partir du sol ou du plancher. 

Conducteurs nus. 
Mt. 22. Les conducteurs nus ne peuvent être montés que siir  

iSbiaters; La distance ininimuM. • admise entre eunduetenra 
et dt 0nt. 0ô par portée dem, el et llécartementidesgendleaurgr, 
pur rapport aux enurSe devra être eie meint 0 ntmâ 	, , 

Ils ' 'deVront être remployés ;tique "&MS oertaluaegi , 	41690.. 
Failtèrjgation pi3éàllible dliServièe du contree. 

COnducteurs 

Art. 23. Dans les distributions intérieures tous les câbles et fils 
seront à la fois iselésélectelquemère, et p'rethgés .rokooktieme.t. , 

 - lie distende ,des cond.utteurs per rapport uni Murs n# delnIff 
jatneià être infériehre ,  à 15 mira 'et laportée Maxintuqt det 'Me 
dépasser ut 50, ales rebeptacles des laMped n'etiant Pal3  fiOnsi 
déréS doinnieiisolatetirs. ; „ 

Lés etitidttetees isolés ,doivent etré éetirté,s leg une dee gtetrtej. 
lorsqu'ils sént , de polarités différentes ou parcourus par 'des co w. 
raiitsllternatifs ; cependenti dans les endroits sees; peur l non, 
ducteurs souples,' en peut, jusque& 150.iolts; torsader ou peserî 
dans un même tube, des fils ayant au, moins une isolation de 600 
mégohms, et de 150 à , 500 Vélts; des file ayant une isolation de 
1.X99 m...êt39inee: 

-Dilue le eus Pu lcs oAble's•d'un. nitliPP girPuit-gei4t per, rus PA!: 
dom. coupo  ,dpivont tri Atm, egemiva,ans i xi 
144MP feurreau si ce fourreau est eu fer, 

Lorsqu'au croisement de conducteurs entre eux ou avec d"eii4trfs 
pieees mételliques, il sera finpossible niainten4. pn egaytemegt 
suffisant, il faudra interposer un isolant supplementftire gele fo cne 
de tube, plaque, etc., solidement fixé pour eviter tont depluenhe#t 
ultérieur. Lies fils isolés, dits « imperméables », sans étre 
bustibles, ne pourront être employés sous ri19144re. 

COtidUCipTS,OUP10. 

Art, R.4. Les eondueteurs Souples ne Pourront être eUllegYegne 
dans là conditions d'isolement:seiyautes ; 

Isolement moyen : Lorsque la différence de potentiel entre 1Ps 
conducteurs, eu par rapPort à là terre est inférieure zi 150 volte. 

Isolation très forte (600 mégohms) : Lorsque la tension sera 
comprise entre 150 et 250 Volts entre conducteurs, 150 et 500 ' 
Volts par rapport à la terre. 

Isolation sitMrieure (1.00 mégohins) : Lorsque la tension sera 
coMprise entra 250 et 500 volts entre donducteure. 

L'emploi de ligatures métalliqiies pour les conducteurs inul-
tiples est interdit. Pour le. joection desfils souples entre eux, et 
avec d'autres conducteurs, on fera usage, autant que possible, 
dé rosaces 'avec contacts vissés. 

Les dérivations de fils Souples mobiles ne peuyent se faire que 
par l'intermédiaire de prises de courant à fiches ou appareils 
équivalents. 

Il ne pourra être suspendu plus d'une lamqe à incandescence à 
un fil souple. 

Isolateurs. 

Art. 25. Les isolateurs à cloche ne peuvent être fixés à  
rieur que dans une position verticale ; dans les locaux couverts, 
ils doivent être dieposés de maniere que l'humidité ne puisse 
s'amasser dans la cloche. 

Dans les locaux humides, les vis en laiton seront proférées aux. 
vis en fer. 

Tubes ou fourreaue. 
Art. 26. Les tuyaux contenant les eonducteurs doivent étre 

disposés de façon à empêcher /l'entrée et.l'accumulation de l'eau• 
Le diamètre intérieur des tuyeux, le ennitre 4.e çoude 

leur rayon, ainsi qua le nombre' des boites de jonotion, seront, 
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autant que possible, établis de telle manière qu'on puisse passer., 
én retirer les conducteurs. Les branchements et dérivations des 
conducteurs ne doivent passe faire dans les tuyaux mêmes, mais 
dans les boîtes de jonction. La sortie des tuyaux ou des boites de 
jonction devra se faire par l'intermédiaire d'isolants en porce-
laine ou autres matières isolantes analogues. 

Moulures, 

Art. 27. Les moulures seront placées, autant que possible, au-
dessis des conduites d'eau ou de vapeur. Leur écartement mini-
mum des conduites et pièces métalliques est de 10 m/m au moins. 

Dans les endroits humides, on intercalera des cales entre les 
murs et les moulures, de manière à laisser derrière les moulures 
Un espace d'air d'au moins 5 m/m. Les conducteurs seront posés 
librement dans les moulures sans être maintenus par des pointes 
ou crampons. Les, moulures ne devront présenter aucune solution 
de continuité dans les angles, courbes et raccords. 

Connexions, épissures. 

Art. 28. Toutes les connexions ou épissures des lignes cou-
mantes seront soudées. Les attaches des lignes avec les tableaux, 
réceptacles et appareils ne doivent pas ,être réaliséespar soudures 
ou ligatures, mais par serrage de vis, assurant un contact 
suffisant. 

Les conducteurs ayant plus de 25 m/m2 de section et tous les 
càbles devront être pourvus de pièces terminales appropriées ou 
d'un dispositif équivalent. 

L'emploi d'acides ou d'autres matières actives est interdit 
pour• faire les soudures. 

Les connexions ou épissures ne doivent avoir à supporter ag-
cun effort de traCtion. Elles seront isolées soigneusement avec 
deux couches, au moins d'isolant, dont une en caoutchouc, et 
conformément à la nature de l'isolation des conduites reliées. 

L'exécution des épissures devra toujours être faite de manière 
à éviter les points faibles dans l'installation et 'assurer la libre 
circulation du courant. Dans tous les cas, aucune épissure ne 
devra exister dans la traversée des murs, planchers ou plafonds. 

Les connexions de câbles sons plomb étanche ne peuvent se 
faire entre ceux-ci ou avec d'autres conduites et appareils, qu'à 
l'aide de manchons, boîtes de dérivation ou appareils analogues 
empêchant l'intrusion de l'humidité. 

Traversée des plafonds, murs et planchers. 

Art. 29. Pour la traversée des murs, cloisons et 'planchers, on 
encastrera 'des tuyaux isolants et résistants. Pour la traversée 
verticale des planchers, les-dits fourreaux devront faire sa_illie 
d'au moins 15 c/m. du sol. 

Les tuyaux isolants devront toujours dépasser d'qu moins 
5 in/in les parois ou. les tubes de protection . 

Quand,  la traversée se fera vers l'extérieur ou vers un local 
humide; ou ne pourra employer comme tube isolant que la porce-
laine, le verre ou des matières analogues, et la disposition du 
tube devra empêcher l'entrée et l'accumulation de l'eau, ce qui 
est réalisé, en général, en donnant aux extrémités la forme de 
Pipes. 

Pour les traversées, on ne doit mettre, duns un même tube, 
que des fils de même polarité, ou bien de polarités:différentes, à la,  
conditki que l'isolation soit, dans ce dernier cas de 600 mégohms 
jusqu'à 150 volts et de 7.200 mégohms au-delà de 150 volts. 

La pose des conducteurs entré plancher et plafond devra se 
faire soigneusement; La protection mécanique des fils devra 
tre en matière 11C,n attaquable par les rongeurs. 

Introduction de la canalisation â l'intérieur des maisons. 

Art. 30. Si le compteur est placé à l'intérieur des habitations, 
l'introduction des fils d'amenée du courant devra se /aire à pro, 
ximité, Si les fils du branchement ne peuvent être amenés direo., 
teillent de la ligne de transport à l'emplacement du compteur, 
ils devront suivre les façades à l'extérieur, et non à l'intérieur, 
Dus ce dernier cas, • ils seront, au besoin, protégés par une 
gaine métallique. 

Conditions d'emploi des appareils d'interruption 
et de sécurité. 

Coupe-circuit. 

Art. 31. Chaque circuit principal , sera pourvu, à son origine, 
d'un double coupe-circuit; chaque circuit dérivé en sera égale-
ment pourvu. Toutefois, il pourra n'être établi qu'un coupe-circuit 
bipolaire 'par circuit dérivé où la puissance des appareils installés 
ne dépassera pas 400 watts utilisés en un même point, ou 20• 
watts en des points différents, sans qu'il soit nécessaire d'en éta-
blir pour chaque dérivation alimentée par ce circuit, 

Un coupe-circuit unipolaire sera placé à l'un des points d'at-
tache d'un fil souple à deux conducteurs, deséervant un appareil 
mobile. 

Le calibre du coupe-circuit doit correspondre à l'intensité du 
courant traversant normalement le conducteur, considéré.; il sera 
au plus égal à l'intensité maximum tolérée dans le conducteur 
à protéger. 

Les conducteurs neutres ou d'équilibre, ainsi que les conduc-
teurs intentionnellement mis à la terre, ne doivent pas comporter 
de coupe-circuit. 

Aux dérivations, le coupe-circuit doit être placé aussi prés que 
possible de l'embrancbement. Les coupe-circuité doivent être pla-
cés dans des endroits facilement accessibles. 

Interrupteurs. 

Art. 31. Le plus grand soin devra être apporté dans la pose des 
interrupteurs ; ils devront être d'un accès facile. 

Lampes â arc. 

Art. 32. Chaque circuit d'arc comprendra un interrupteur et, 
sur chaque pèle, un coupe-circuit. 

En cas d'emploi de rhéostats, ces appareils seront placés dans 
un endroit abrité, aéré et loin de toute matière inflammable ; leur 
fil, qui sera calculé de manière à ne pas dépasser la température 
de 200° C. en fonctionnement normal, devra être distant d'au 
moins 5 c/m du mur ou tableati portant les rhéostats. 

Ces appareils devront être montés sur une matière incombustible. 
Les rhéostats à refroidissement d'huile devront être écartés de 

tous matériaux combustibles, et placés de façon que, dans le cas 
de débordement ou d'inflammation, l'huile enflammée ne puisse 
s'épandre. 

Appareillage. 

Art. 33. Le plus grand soin sera apporté dans l'équipement 
des lustres, bras, appliques, etc. 

Les conducteurs qui y seront placés devront être supérieure 
ment isolés ; ils épouseront la forme des appareils le plus stricte-
ment possible, s'ils sont extérieurs. 

Tous les appareils suspendus doivent toujours être isolés à 
leur point de suspension. 

Il est interdit de faire servir les mêmes appareils au gaz et à 
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l'électricité, sauf cas, spéciaux qui seront soumis au préalable au 
Service du Contrôle. 

Aucun coupe-circuit ne sera toléré sur les appareils. 

Moteurs. 
Art. 34. Les moteurs seront munis d'interrupteurs sur tous les 

filud'amenèe du, courant. 
Les moteurs seront protégés par des coupe-circuits qui devront 

se trouver entre les interrupteurs et le moteur. 
Les dispositions de l'arrêté du 17 aoùt, relatives aux mesures, 

de sécurité à prendre pour l'emploi des moteurs électriques, sont 
applicables aux moteurs affectés 4 un usage particulier. 

Accumulateurs. 

Art. 35. Les locaux affectés aux accumulateurs sont soumis 
aux dispositions de l'art. 15 de l'arrété technique du 17 août 1911. 

Isolement de l'installation. 

Isolement d'une section. 
Art. 36. Toute partie d'une installation pouvant être séparée 

de l'ensemble par la manoeuvre d'un interrupteur ou l'enlèvement 
d'un fusible, devra présenter, tant par rapport à la terre qu'entre 
deux conducteurs de polarités ou de phases différentes, une résis-
tance d'isolement exprimée en ohms au moins égale à : 

40.0002- 

E étant la tension de régime en volts et I le courant normal en 
ampères circulant dans la partie considérée, sans toutefois être 
inférieure â 100.000 ohms pour 100 volts. 

Cependant un seul récepteur ne comptera que pour 40 ampères. 
Toutes les mesures d'isolement seront effectuées de préférence 

à la tension de marche. Néanmoins la tension d'essai pourra 
atteindre le double de la tension, sans jamais le dépasser. 

Isolement général. 

Art. 37. Si la valeur de l'isolement général de toute une instal-
lation ou d'un groupement de dérivations est trouvée inférieure à 
100.000 ohms, pour une distribution à 100 volts, il y a lieu de . 
rechercher les sections inférieures à 100.000 ohms pour 100 
volts. 

CHAPITRE IV. — FORMALITÉS CONCERNANT LES 
DISTRIBUTIONS INTÉRIEURES. 

Déclaration d'installation. 
Art. 38. L'entrepreneur électricien, ou le propriétaire qui désire 

agir à son compte personnel, doit adresser, au Chef du Service du 
contrôle, une déclaration d'installation d'électricité pour chaque 
immeuble où cette installation doit avoir lieu. 

La déclaration est accompagnée d'un état de renseignements 
permettant de se rendre compte des installations projetées ; et s'il 
est nécessaire, d'un schema indiquant,les dispositions de la dis-
tribution. 

Instruction de l'affaire. 
Art. 39. Le Chef du Service du contrôle, après examen du 

projet, donne son adhésion aux dispositions projetées. Il ne peut 
la refuser que si ces dispositions ne sont pas conformes aux 
règles prescrites par les arrêtés en vigueur. 

CHAPITRE V. ;— CONTROLE TECHNIQUE 

Essais préalables à la mise en service. 
Art. 40. Après examen des installations, des essais d'isolement 

ou tous autres prescrits par le contrôle doivent être faits, avant 
toute mise en service, par le fournisseur d'énergie électrique en  

présence du Chef du service du contrôle ou de son délégué; les 
résultats en sont consignés sur des procès-verbaux certifiés par 
ledit fournisseur et visés par l'agent du contrôle ayant assisté aux 
opérations. 

Mise en fonctions. 

'Art. 41; La mise en service d'une installation ne peut se faire 
qu'après notification au fournisseur d'électricité de l'autorisation 
de lancer le courant dans le branchement particulier, autorisation 
qui lui sera remise contre le récépissé constatant le paiement des ' 

frais de contrôle. 

Vérification de l'état des compteurs en service. 

Art. 42. Le fournisseur d'énergie électrique est tenu de vérifier 
l'état électrique, la résistance et l'isolement des conducteurs le 
plus souvent possible et, en tous cas, au. moins une fois par, 
semestre pendant la première année, au moins une fois par an, 
pendant les années suivantes, et, à un moment quelconque, 
toute réquisition du Chef du service du contrôle.' 

Les vérifications requises par le Chef du service du contrôle s , 
sont faites en présence et sous la direction d'un agent du contrôle 
désigné à cet effet. 

Les résultats de chaque vérification sont consignés sur un 
registre dont le modèle est arrêté par le Service du contrôle et 
qui doit être présenté aux agents de ce Service à toute réquisition: 

Exécution de travaux partiels après la mise en service. 

Art. 43. Tout changement dans une installation ne peut se 
faire sans une nouvelle déclaration adressée, trois jours au moins 
à l'avance, au Service du contrôle. Cette déclaration doit conte- 
air tous les renseignements nécessaires pour permettre de se ,  ' 
rendre un compte exact des changements projetés. 

Si, dans le délai de trois jours, l'intéressé n'a pas reçu avis 
contraire, il peut exécuter les travaux en se conformant aux 
indications de sa. déclaration. 

Lorsque la déclaration primitive comprendra des prises de 
courant d'attente et que ces prises auront été immédiatement ins-
tallées., les lampes et appareils pourront être connectés sur ces 
prises de courant sans nouvel examen, sous la réserve qtie le 
Service du contrôle en ait été avisé. 

Surveillance. 

Art. 44. Les fonctionnaires et agents chargés du Service du „ 
contrôle ont le droit de pénétrer dans les usines et 'ateliers conte-
nant des appareils d'électricité pour y faire procéder, en leur 
présence, aux expériences et épreuves de contrôle qu'ils jugeront 
nécessaires. 

ils n'entreront dans les habitations particulières qu'au moment 
de la première vérification, et le plus rarement possible au cours 
du fonctionnement, pour faire procéder, en leur présence, à des 
essais d'isolement. Ils useront de la même faculté en cas d'acci-
dent. 

Toutefois, des visites ou des essais plus fréquents pourront être 
exécutés si l'habitant en fait la demande, pour sa sécurité per-
sonnelle. 

Déclaration d'accidents. 

Art. 45. L'art. 64 de l'arrêté du 11 août 1911, relatif aux dis' 
tributions d'énergie électrique, est applicable aux installations 
intérieures. 
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CI API^RFt VI --7,DISPOSITIONS DIV§g§E.S. 

1\ifinol3Stafit lés Yérificatiink ,eXéentéeS l'entrepreneur 
ou le propriétaire est responsable, vis à vis des tiers, de abcidentà 
qui résulteraient de son installation: 

lerigfP  ,de .ĉontx8le. 

	

4e. 47.',4 v.Ariflçatign 'des 	 robent de leur 
4sefflut ,c4UPL-UeM Peu ,F,‘ ReTqePtioFe 	frais 	c",)*ee43 ?, 

avec 	 4.e6JIEe4.."P ,suiyani ,41  ;tue 
arrêté par le Gouverneur én Conseil privé. Les vérifications rat 

ées en cours d'usage seront gratuites, sauf lorsqu'elles seront 
' requises par les intéressés. 

Retrait de ieautet:Mation. 
Art. 48. t'alite per rentreprenenr eleCtriCien oü les propriétaires ' 

 de lancer le Courant dans le branchement particulier et de Satisfaire 
ah& obligations des règlements en vigueur, l'adterisatiori 
Piofer le Ceuratit éleCtriqüe sera' retirée de plein droit et l'entre-
Preneur de la distribution Ébre. tenu d'enlever' les fils dû branche-
attent d'amenée de Cohrant. 

Art. 49. 4è fournisseur ,d'énergie ,électrique est t§nu de faire 
04iRetee dans Je délai (Fun mois A partir de k promulgation du ; 

 présent arrêté les installations qu'il allmente actuellement.. Dans 
un délai de trois mois, toutes les installations existantes devront 
satisfaire aiix Conditions du présent arrêté. 

• Conditions d'applicatioil du régleinent. 
Art. 50. te présent règlement ne fait PaS ebstacle â ce que le 

SerV:ice dit contrôle, lorsque la seburité inipose dés condi-
tiens Spéciales peur l'établiséi'entent des itiStallations, sauf recours 
des intéressés an. Gouverneur'. 

Exécution du preent arrdté. 
Art. 51. Le Chef du Service des Travaux Publics est chargé 'e4) 

l'exécution du présent arrêté, qui ,  sera communiqué, ehregistré et 
pu lie pa.rout besom sera. 

Papeete, le l er  décernbre 191L 
À. BÔNIEbilitÉ. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service des Travaiix Publics, 

J. KbROIJAULT. 

ARRÊTÉ réglementant l'emploi des fils aériens ou souterrains 
destinés à la télégraphie ou à la téléphonie, ,sur le parcours. de la 
route'  e ceinture à Tahiti. 

,(Du ler cléperabre 1911).  

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le, Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu le décret-loi du 27 décembre 1851 sur les lignes télégraphiques, 
promulgué dans la Colonie par arrêté du 7 octobre 1907; 

Vu l'arrêté du 14 février 1905 sur l'installation des fils aériens 
ou souterrains sur leparcours de la route de ceinture, à Tahiti; 

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électri- 
ffl;  

Vu les arrêtés du 17 août 1911 relatifs aux dispositions 'générales 
concernant les distributions d'énergie électrique dans la Colonie 

de ces distributions ; 
Sur la proposition 	hef Service  49,s Tiraïajp î'!jti4es 
Le Conseil privé entendu, 

A.g.e,ATE ; 
Lignes aériennes. 

jar. T61:1§1ég coiladètees aériens d'une lignétélègraphigi m 
 ou téléphonique, seront Montés su4r des isolateurs SupP6iiés par 

déb PtireflUX oüi deS 'OnsoleS. r  
ki4t.égeôninie StiPertS ne pourra se faire 44 danS' 

certains ,cas fartieuliers èi avec l'atiftifiéatfon Préaliàble 
l'Administration.  

Art, 2. Les ggteau devront être solidement ÇPS9Peés dal» le 
soi et ueçiev9r4  nullement gêner ljacàs des propriétés riveraines, 
soit au Moulent de lehr poseSoit en cours d'exploitation de j'alignes. 

Si dans ce dernier cas il est héCesSaire de déplacer quelques 
poteaux, cette opération sera à la.  cierge du propriétaire de la 
4w:e. 

 ,
fait par ses oins. e 

44. 	ihauteur des àsne pourra être inferieure it 4x.:e en 
(1,94 =',9**et :à 6 .Ïn4rPs  dans les tlraversëps 

gg 474'94 être délliaçés cli)..4 11.13P 48 	§;ij 
néceSsaire, poUr ev 	é iliter les- élagages ,4 '4)?.44g9s 
serait utile d'elfectuer et poûr faciliter les transports exigeant uiiè 
hauteur supérieure à celle des fils. 

Art, 4. Tiors,que l'intérêt de la ligne l'exigera, le per4ssi,ounçgre 
poerra pr op* ses frais et l'élagage des ,arbres plantés 
sol de la route, mais cette opération sera wréoP-i,é def°,994 à 
n.#.» ni àyarbre, 	au bon aspect des plantations. 4e perinis- 
s.jenTia4 .,devra ,d'ailleurs se c4:4,911;er , 11,4,indiOtiçue elarol 
q4 lui seront données par le service intéresse, 

LigneS souterraines 

Art. 5. Les fils souterrains seront posés sur l'accotement de la 
rente de ceinture à O" 40 au moins de profondeur. 

Les irdies d'écoulement, ouvrages d'art et autres, tels que 
oanivatix, tuyaux de conduite, Ponts, ponceaux, etc., appartenant 
soit à l'Administration, soit à des partimiliers, ne devront Suppbr, 
ter aucun dommage. 

Tout percement nécessaire dans la maçonnerie d'un ouvrage 
quelconque, sera réduit aux dimensions strictement indispensables 
et la mise en état de l'ouvrage sera exécutée avec le plus grand 
soin. 

Conclens générales. 
Art. 6. Les lignes devront être établies de façon â ne gêner yen 

aucune façon les lignes similaires préexistantes et à ho pas faire 
obstacle â la construction de lignes nouvelles. 

Elles devront satisfaire aux dispositions techniques y relatives 
de l'arrêté du 17 &nit 1911. 

Art. 7. Les terres, graviers, etc., provenant des travaux d'ins-
tallation ou de réparation des lignes devront être enlevés au fur 
et ,  à mesure, de manière à ne jamais encombrer la voie publique. 

Ayt. 8. Le concessionnaire devra se conformer 43 toutes les me-
sures de précaution qui lui seront indiquées par l'Administration, 

Art. 9. Lorsque, pour des raisons de sécurité publique, il y aura 
urgence à réparer une ligne, l'Administration prescrira l'exécution 
immédiate des travaux, et dans le cas où ces, derniers ne seraient 
pas entrepris sur le champ par le propriétaire de la dite ligne, il 
y sera pourvu d'office et à ses frais. 

Art'. 19: Tireutorisation d'installer une ligne té4rapidee 01! 
0ml:4:tunique sera accordée à la éolldjdoil expresse çt4 te, 
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bénéficiaire 'devra enlever ses fils, supports et appareils divers, 
placée W14 Voie publique, dans mi délai dé trOialhoifi â Poifdpier 
du,lonr.e, la notification qui lui anra été faire 
Gratiôn. , 	 •  

pâne jp, cas on les , intéressés n'enlèveraient par' lesdits' fiis, 
supports, etc. , le'travail sera fait à. leurs frais, et le matériel ne ' 
lettr, sera remis fiu'après remboursement des dépenses avancées à 
Cette occasion/par l'Administration. 

concessionnaire reste responsable vis à vis des tiers 
de tous dommages on dégâts gêsultant•du fait de son installation. 

Art. 12. Tontés diffipultes provenant de l'application des 
dispositions qui précèdent seront jugées administrativement. 

Art. 13. L'arrêté àu 14 février 1905 est abrogé. 
Art. 14. Le Chef du Service des Travaux Publics est chargé de 

l'elçécution du présent arrêté, qui sera communiqué, enregistre et 
publié partout où besoin sera. 

P.çtPéete le ler. décembre 1911 
A. BONHOURE.- 

Par le Gouverneur 
Le Chef du Service des l'rtivaux 

J. KEROUAULT. 

I•T03.11$TATIONS, MOÜVEliteNTS 

ti eiir décision du GOuverneur én date du il décembre 1911, M. 
Agniéray a été nommé agent de police de 2 0  classe à Papeete. 

Par décision , du Gouverneur en date du 12 décembre 1911, M. 
Teraiapiti Tautu Céran, commis principal de lre  classe du service 
des Contributions, a été nommé Contrôleur de 2e  classe de ce même 
service, pour compter du ler janvier 1912. 

Par décision du Gouvernent. en date du 13 décembre 1911, M. 
%chia , Henri, commis' principal de 2e  classe du service des Contl'i-
butions, Agent spécial à Makelea, a été élevé à là Ire  cla'asa de 
son emploi pour compter du ler. janvier 1912.  

« fossé 	ii foiàptit einaine.)9 
,, 	• 	• 

L'Administration prie les bafoitants de fa ville de Pap4éfe 
"vouloir bien se conformer strictement à ces prescriptions. 

'Elle lps  informel  , en outre, qUinrie Suryeilfance sOéiale S'eut 
,exercée et que les contraventions préSént arrêté 'sbrc nt 
pourauivies conforméMent auXdispoSitidns chi titre iy dii cléel‘4t 
du 20 mai 1910. 

crame» D'ÂGBICIT3LURE. 

A`' IS 
La Chambre d'Agriculture accorde une prime do epan im..eté 

par épervier tué et de dix centimes , par rat tue. 
Apptirter lea becs' dépervier et les,  poiles de rate it 140geiel}r 

F. Millaud,• qui délivrera la prime e&lee tenante. 

PARMI FAAITE 
E autan te Tuhaa ohipe pole paeau faaapu i te moni haarnau-

ruuru e pae farane no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoe aliniiu, tei e YY nâ i fie edlieLhoée.' ':". 

E afai Mai i te mau uùu manu a m i Mani? é te l  Aerb idet 
M. F. Millaud 	reirara nia antan Mai ai i telned t'i6 iàeà 

• 

AVIS 

MM. les négociants et patentés de toutes . les catégories qui au-
raient l'intention de desser leur eommerce ou , leur :industrie,,  sont 
invités à en faire' la déclaratibn au bureau tlea, Contributions, avant 
le ler janvier 1912. 
• : Faute par eux de se conformer au présent avis, ,4s . qoutinueront 
à figurer au rôle des contributions de l'annéeprochaine. 

PARAU FA.AITE 

tt fer, sulfitte'dd éniVre'ou ereàyl, et64. ,  qui ertil! met: eut damé 44. 

eleaMaesee*r■IO 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

AVIS 

L'Administration &l'honneur de rappeler au public, les pre s 
criptions générales de l'arrêté du 12 novembre 1910 sur la Santé 
publique et plus spécialement, l'article 12 ainsi çoneu : 

« En attendant l'établissement du système d'évacuation des 
« matières usées prévu à l'art. , 2, toutes les maisons devront être 
« pourvues de cabinets d'aisance avec fosses proportionnées au 
« nombre de leurs habitants, creusées à une profondeur au moins 
« de cinquante centimètres au dessous de la nappe souterraine et 
« construites de façon que les eaux de pluie ne puissent entraîner 
» et répandre au dehors les matières excrémentielles. 

« A cet effet, les murs des fosses auront une honteux-de 0' 11 .30 

« au desus du sol. 
« Chaque lieu d'aisance sera pourvu d'une cheminée pour gaz 

« s'élevant à 3 mètres au-dessus des constructions, et chaque 
« cabinet devra contenir un-antiseptique tel que chaux, sulfate de 

Te titan hiaatu nei te fele hoo .  taoa e te mau taata atoa e patana 
ta raton, mai te haapao ore i te hum, o tei opua i te faaore i ta 
raton ra hoo raa la faaite ia raton i ta raton pa.ran no te reira i te 
piha toroa o te paeau titan raa moni, 'hou te I. ne tenuare 1912. 

tei ore i haapao Mai , i  talé nei fdaite 	ra, è val â ia to raton 
mau ioa i roto i te fuite autan raa no tele matahiti i mua nei. 

AVIS 
L'Administration rappelle aux personnes habitant les districts 

que, conformément au décret du 16 juin 1892, les possesseurs de 
chiens doivent faire leur déclaration à partir du ler  octobre de 
chaque année jusqu'au 15 janvier de l'année suivante, date 
extrême. 

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que 
lorsque le nombre de chiens préeédement d.éclarés a varié depuis 
l'époque de la dernière déclaration, soit en augmentant, soit en 
diminuant. 

PARAU PAAITE 
Te faaite faahou nei te Eau i te mau taata e parahi i te mata-

einaa e mai te au i te faaue raa mana no te 16 no Tiunu 1892, e 
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Emission de billets au porteur. 	 
Comptes courants et di* dépôts.— ...... 
Comptes d'encaissement 
Effets.d payer.   
,Divers 	 

, 	 . 

,586,435 68' 
t1.748 94 

le 75 
49.654 17 

.... . 6694 
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faaite ia te mau taata e uri te val i roto i to ratou rime i taua mau 
uri ra, mai te mahana matamua no atopa i te mau matahiti atoa e 
tee noalu i te 15 no Tenuare no te matahiti i muri mai o te taime 

' !topes 
No te'mau faaite raa uri i hope aenei i te rave hia, e au ia ia 

"faaapi hie, mai mai te mea e ua hume te rahi ras o te uri (iti raa, 
'rahi raa), mai te mea ra e o taua raki raa ra, aita ia e 
faaite raa api no te faahurue ma.  

3..158894( 54 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées ales présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y Âtre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

'Le 0Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

Te taata' toa e moni parau ta raton no te Afata Faaapu te faaite 
ra'tu nei' ia raton e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa-aufau raa monit a te Mata Faaapu nei ia taui hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo -Chine». 

Te papal parau mals moni a te Afata Faactpu, 
Louis. 

Liste des passagers embarqués le 8 décembre 1911 
sur le 'tapeur « Mariposa ». 

M. Thompsim, Mme  Thomson, M11  Thompson, M. Gilmartin, 
Mme Gilmartin, MM. Talernan, G. Haas, H. Gilmartin, Mue S. 
Plagateaux, M. Howard, M me  Howard, M. Ch. Simonin. "M. 
Ph. Xyan, et 2 chinois. 

BANQUE DE L'INDO -CHINE 

Capital : 48,000,000 fr. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 février 1888, 

et mai 19oo et 3 avril Igor. 

suCC trms.A.mm aDE PAPEETE 

%nutation au 30 novembre 1911. 

ACTIF. 

Encaisse.. 	. , 	  1.061.548r86 
Portefeuille et avances. 	  802.476 44 
Administration centrale et correspondants 	 1.209.292 18 
Comptes d'ordre et divers  	 83.347 07 

3.156.664f54 

F'apeete, le 30 novembre i9li. 
Le Directeur, 
C. PELLET. 

AN NO NCES 

SOCIÉTÉ D'ÉLECTRICITÉ DE L'OCÉANIE FRANÇAISE. 

..A,V" I S 

MM. les actionnaires de la Société d'Electricité de l'Océanie 
Française, Société 'anonyme' au capital de 334,000 francs, sont 
informés que le Conseil d'administration a décidé l'appel du troi. 
sième quart sur les actions souscrites en numéraire. 

Les , versements (125 francs par action) devront être effeetués, 
au plus tard le 15 janvier 1912, au bureau de la Société, rue 
Clappier, Papeete. 

Le résident, 
i1111ILE 

IS 

La Compagnie française des phosphates de l'Océanie aurait 
besoin de 5 ,bons ouvriers charpentiers et de 2 jeunes gens 
intelligents devant, débuter comme plantons. ' 

. S'adresser à la Direction à Papeete. 

Beurre de la Nouvelle-Zélande marque " ACORN " 
Beurre de crèmerie préparé spécialement pour les pays chauds, 

qualités de conservation sans égales. 
Boites `de 1 livre, 2 livres et 5 livres 

Faites vos Commandes à vos Commissionnaires d'Auckland. 

'Union Steam ShiD Comrari'' 
expédiera— 

1413 VAPEUR ge 111.A 1.1T.T1■TM " 
Pour Itaiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande 

Vendredi, 29 décembre 1911. 	, 
s. R. MAxwilm d# 0•, Lut 

Agents, 
Quai di e!. 4!0! 

IMPRIMERIE DU GOITUVERNEMENT pAPEETE 
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